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Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :


Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :

ACIG

Question 1.1.2
Référence :  SCGM-1, doc. 1, p. 2, lignes 20 à 24
b)
Veuillez élaborer sur l’impact potentiel sur SCGM, Gaz Métropolitain Inc. ou leurs compagnies associés que pourraient avoir les activités exercées par Hydro-Québec dans le marché du gaz naturel, notamment depuis l’acquisition des actifs de Novergaz.

Réponse 

b)
Notre compréhension de l’acquisition de Novergaz par Hydro-Québec est à l’effet que celle-ci poursuive les activités de courtage de gaz qui étaient précédemment réalisées par Novergaz.  Ces activités sont celles de la vente de gaz aux clients en achats ventes au Québec comme à tout autres clients à l’extérieur du Québec.  Ces activités sont comparables à celles réalisées par les autres courtiers au Québec et n’ont pas d’impact sur les activités de distribution de SCGM autre que Hydro-Québec pourrait être un fournisseur de la société pour ses besoin de gaz.


Original : 1998.07.24
SCGM - 1, Document 1.2 b)
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